
DEPARTEMENT  
DES 

DEUX-SEVRES 
_______ 

 

V I L L E  D E  N I O R T  
________ 

 
 

EXTRAIT  DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL  MUNICIPAL 

___________ 
 

Conseillers en exercice : 45 
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SEANCE DU 31 JANVIER 2011 
 

O P A H  R U  –  A T T R I B U T I O N  D E  S U B V E N T I O N S  

P O U R  L ´ A M E L I O R A T I O N  D E  L ´ H A B I T A T   
 

 
 

Accusé de réception de la préfecture en date du jeu di 
10 février 2011 

 

Présidente : 
Mme Geneviève GAILLARD, Maire de Niort  

 
Présents : 

Adjoints : 
M. Pascal DUFORESTEL - M. Amaury BREUILLE - M. Jacques TAPIN - M. Jean-
Claude SUREAU - M. Christophe POIRIER - M. Nicolas MARJAULT - M. Jean-Louis 
SIMON - M. Frank MICHEL - M. Alain PIVETEAU - Mme Nathalie SEGUIN - Mme 
Josiane METAYER - Mme Delphine PAGE - Mme Anne LABBE - Mme Nicole 
GRAVAT - Mme Chantal BARRE - Mme Pilar BAUDIN - Mme Annie COUTUREAU   

 
Conseillers : 

M. Bernard JOURDAIN - M. Patrick DELAUNAY - M. Michel GENDREAU - M. Denis 
THOMMEROT - M. Hüseyin YILDIZ - M. Jean-Pierre GAILLARD - M. Frédéric 
GIRAUD - M. Gérard ZABATTA - M. Alain BAUDIN - M. Marc THEBAULT - M. 
Jérôme BALOGE - M. Guillaume JUIN - M. Michel PAILLEY - M. Aurélien 
MANSART - Mme Annick DEFAYE - Mme Nicole IZORE - Mme Blanche BAMANA - 
Mme Julie BIRET - Mme Sylvette RIMBAUD - Mme Dominique BOUTIN-GARCIA - 
Mme Elisabeth BEAUVAIS - Mme Elsie COLAS - Mme Maryvonne ARDOUIN - Mme 
Rose-Marie NIETO - Mme Virginie LEONARD   

 
Secrétaire de séance : Mme Chantal BARRE  
 
Excusés ayant donné pouvoir : 
 

Gaëlle MANGIN donne pouvoir à Patrick DELAUNAY  
Jacqueline LEFEBVRE donne pouvoir à Marc THEBAULT  
 

 
 

 
 

 
 



 

CONSEIL MUNICIPAL DU 31 JANVIER 2011  
 

DELIBERATION D20110047  

 
AMERU  OPAH RU – ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS POUR 

L´AMELIORATION DE L ´HABITAT   
 
Monsieur Frank MICHEL Adjoint au Maire expose : 
 
Mesdames et Messieurs, 
 
Sur proposition de Madame le Maire 
 
Par délibération du 21 septembre 2007, la Ville de Niort a validé la Convention partenariale 
d'OPAH RU (Opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat – Renouvellement Urbain) 
engageant, pour 5 ans, la Ville de Niort, l'Etat et l'Anah, à participer à la réhabilitation de 
logements privés.  
 
A ce jour, après agrément de la délégation locale de l'Anah et après achèvement des travaux, trois 
dossiers de demandes de subvention ont été déposés à la Ville de Niort. Ils concernent la 
réhabilitation de 7 logements en Loyer Conventionné Social et un logement en Loyer 
Conventionné Très Social. Quatre d’entre eux bénéficient de la prime « sortie de vacance » de 
l’Anah. 
 

Les travaux subventionnables sont financés comme suit : 
 

 
Subventions Anah 

Subventions  
Ville de Niort 

Subvention totale 

Logement 1 24 750,13 € 5 386,41 € 30 136,54 € 
Logement 2 21 872,23 € 5 419,70 € 27 291,93 € 
Logement 3 23 120,64 € 5 760,18 € 28 880,82 € 
Logement 4 14 954,09 € 3 260,22 € 18 214,31 € 
Logement 5 19 543,12 € 3 966,31 € 23 509,43 € 
Logement 6 15 884,55 € 3 513,97 € 19 398,52 € 
Logement 7 51 727,39 € 9 945,51 € 61 672,90 € 
Logement 8 35 503,61 € 9 137,38 € 44 640,99 € 

Total 207 355,76 € 46 389,68 € 253 745,44 € 

 

Le financement correspondant est inscrit au budget 2011. 
 

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :  
 - autoriser le versement des subventions aux propriétaires bénéficiaires, ayant réalisé les travaux, 
pour un montant total de 46 389,68 €. 
 

 LE CONSEIL ADOPTE  
Pour : 45 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
Excusé : 0 

 Pour Madame le Maire de Niort 
Geneviève GAILLARD 

L'Adjoint délégué 
 

Signé 
 

Frank MICHEL  
 


